
POUR VOTRE 

QUOTIDIEN

 

INVESTIT 

Pourquoi cet aménagement ?

Qu’est-ce qu’une vélorue ?

Qu’est-ce que cela change ?

Quand ?�

�

�

�

Les travaux se dérouleront à partir de jeudi 19 février 2026,
pour une durée estimée à 15 jours ouvrés, sous réserve d’aléas.  

Une diminution de la vitesse de circulation, qui encouragera 
les véhicules motorisés à emprunter d’autres axes.

La primauté accordée aux cyclistes en tant qu’usagers de 
ces rues : ils peuvent y circuler dans les deux sens de circula-
tion, de front et au centre de la chaussée. 

Une « vélorue », c’est une rue pensée pour les cyclistes où 
règne une cohabitation apaisée des différents flux d’usagers, 
grâce à :

La rue de la Parmentière fait partie de l’itinéraire 7 du 
réseau cyclable structurant Vélival porté par Tours Métro-
pole Val de Loire.

À double sens et très fréquentée par les cyclistes car elle des-
sert la faculté de médecine, elle ne dispose pas d’aménage-
ments cyclables adéquats et subit du stationnement sauvage. 

Son aménagement transitoire en vélorue vise à offrir un 
parcours à vélo fluide, sûr et confortable, dans la continuité 
des aménagements de l’avenue du Prieuré. Si l’essai est 
concluant, l’aménagement deviendra pérenne.

Pour accompagner son changement d’usage, une nouvelle signalisation 
ainsi qu’un marquage au sol permettront de rendre visible la transformation 
de cette rue.

La circulation piétonne est sécurisée avec l’aménagement de passages 
piétons et de cheminements pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR).

Aménagement rue de la Parmentière

VÉLIVAL ARRIVE DANS VOTRE QUARTIER ! 

Montant des travaux : 6 000 € TTC 

 

15 places de stationnement crées.

La rue de la Parmentière évolue pour sa transformation en vélorue :

Entre la rue de Ligner et la rue Émile Aron :
mise à sens unique, dans le sens nord > sud. 

Entre la rue Émile Aron et l’avenue du Prieuré :
maintien du double sens de circulation. 

La desserte motorisée locale est maintenue, avec une 
vitesse limitée à 30 km/h.

www.tours-metropole.fr

LE NOUVEAU PLAN DE CIRCULATION APRÈS L’AMÉNAGEMENT DE LA VÉLORUE
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TOURS

LA RICHE

Zone aménagée en vélorue

Double sens cyclable 

Rue François Richer
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RESTEZ INFORMÉS AU QUOTIDIEN ! 

Une boîte mail pour poser toutes vos questions : contact-velival@tours-metropole.fr 
Un fil WhatsApp pour suivre les informations travaux en continu. 
Une page web dédiée : www.tours-metropole.fr/les-itineraires-velival
Un médiateur se rend régulièrement sur site pour une information de proximité. 

* Conformément à la directive RGPD, 

vos données personnelles ne sont 

jamais utilisées à d’autres fins.

Vous pouvez vous désabonner à tout 

moment en envoyant STOP. 

Dans ce cas, vos données personnelles 

seront effacées.  

Ajoutez Infotravaux Vélival 
dans vos contacts avec le 
numéro 07 87 82 14 85.

Ouvrez WhatsApp et 
envoyez-nous un message : 
« Secteur La Riche + votre 
prénom »

Vous êtes maintenant inscrit* 
et recevrez régulièrement les 
informations sur l’évolution 
des travaux et leur impact sur 
la circulation.


